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Annonce par Big C Thaïlande d’un projet d’augmentat ion de capital  
d’un montant maximum de 25 Mds de bahts  thaïlandais (THB) (c.595 millions d’euros) 

 
Big C Thaïlande, filiale du Groupe Casino, a annoncé ce jour avoir obtenu l’approbation de son 
conseil d’administration à l’unanimité sur le lancement d’une augmentation de capital d’un 
montant maximum  de 25 milliards de THB (c.595 millions d’EUR). Casino, principal actionnaire 
de Big C, prévoit d’y souscrire à hauteur de sa quote-part. 
 
Le produit de l’augmentation de capital de Big C sera alloué en priorité au remboursement de la 
dette d’acquisition des magasins de Carrefour Thaïlande. L’opération redonnera dans le même 
temps à la société une plus grande flexibilité financière qui lui permettra de mettre en œuvre 
une nouvelle étape de son plan de croissance.  
Ce plan, qui vise notamment à renforcer sa position de co-leader de la distribution en 
Thaïlande, prévoit le développement d’un réseau de magasins multi formats sur l’ensemble du 
territoire thaïlandais, l’accélération du déploiement du modèle dual de Big C, qui associe 
activités de distribution et immobilier commercial, ainsi que des acquisitions potentielles 
sélectives en Thaïlande et dans la région.  
 
L’augmentation de capital sera soumise au vote des actionnaires de Big C lors de l’assemblée 
générale extraordinaire (« AGE ») prévue le 17 novembre 2011.      
 
La période de souscription à l’augmentation de capital de Big C devrait avoir lieu durant le mois 
de décembre 2011. 
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Cette annonce et ce communiqué ne constituent pas une quelconque offre ou sollicitation d'achat, de vente ou de souscription de 
valeurs mobilières ou instruments financiers. Les valeurs mobilières dont il est fait état n'ont pas été et ne seront pas enregistrées 
au titre de la US Securities Act de 1933, telle que modifiée (la "Loi"), et ne peuvent pas être offertes ou vendues aux USA sans 
avoir été enregistrées avec la US Securities and Exchange Commission ou avoir fait l'objet d'une dérogation a cet enregistrement 
conformément a la Loi. 


